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2007 2006

Premières demandes de prestations AI 2899 2582

Autres affaires/prestations AI 12302 11024

Demandes d’allocations pour impotents et 

de remise de moyens auxiliaires de l’AVS 2959 2564

Prononcés de rentes octroyées 894 835

Prononcés de rentes refusées 645 553

Autres prononcés octroyés 11904 11351

Autres prononcés refusés 4729 3342     

Montant des factures transmises à la Centrale

suisse de compensation à Genève Fr. 69’752’621 Fr. 67'549’549

Quelques chiffres

Femmes Hommes Total

Siège de Sion 49 34 83

Agence de réadaptation de Martigny 4 2 6

Agence de réadaptation de Brigue 4 5 9

Service médical régional (SMR Rhône) 8 16 24

Total de l’état du personnel au 31.12.2007 65 57 122

Personnel
A fin 2007, l’Office cantonal AI du Valais comptait 122 collaboratrices et collaborateurs. Ils étaient répartis sur les différents sites

de la manière suivante:



L’année 2007 a été essentiellement placée sous le signe la 5e révision AI. Après que le

référendum ait été lancé contre cette modification de loi, le peuple s’est exprimé lors

de la votation du 17 juin 2007. L’acceptation claire et nette du peuple suisse doit être

considérée comme une marque de confiance envers cette œuvre sociale importante

qu’est l’assurance-invalidité. Cela suppose toutefois que le principe de la primauté de

la réadaptation soit revalorisé, ce qui permettra par la même occasion de contribuer

à l’assainissement de l’assurance-invalidité. Pour y arriver, nous disposons de nouveaux

moyens. La détection et l’intervention précoces ainsi que les mesures de réinsertion

figurent parmi les nouveautés les plus importantes. 

Au sein de notre Office AI, nous avons poursuivi les travaux préparatoires entrepris en

prévision de la 5e révision AI. Déjà en automne, nous avons adapté notre organisation,

nous avons recruté et formé du personnel supplémentaire, et les processus de tra-

vail ont été modifiés. Cette démarche anticipatoire allait se révéler fort utile. En effet,

au premier janvier 2008, soit lors de l’entrée en vigueur de la 5e révision AI, l’Office

cantonal AI du Valais était prêt!

C’est grâce à l’engagement exceptionnel des collaboratrices et des collaborateurs

qu’un tel état de préparation a pu être atteint. Il est réjouissant de constater par 

ailleurs que le volume de travail, qui est en constante augmentation, a été bien maî-

trisé, et ce malgré toutes les nouveautés et la multitude d’autres projets. Le nombre

de demandes de prestations AI et AVS traitées a, pour la première fois, dépassé la

barre des 18000 demandes, ce qui représente 2000 demandes de plus que l’année

précédente. Les collaboratrices et les collaborateurs méritent que je leur adresse

mes plus vifs remerciements tant pour leur engagement que pour leur efficacité. 

Une modification législative aussi fondamentale ne peut se concrétiser sans le

concours de nos divers partenaires. C’est pourquoi, l'an dernier, nous avons organisé,

respectivement participé à de nombreuses séances d’information. En effet, les assu-

reurs, les médecins et les employeurs jouent un rôle important dans les efforts visant

à renforcer la réadaptation. L’objectif premier est d’éviter que les personnes qui pré-

sentent des problèmes de santé ne perdent leur place de travail. Une reconnaissance

précoce du risque d’invalidité et une intervention rapide augmentent les chances de

pouvoir atteindre cet objectif. Dans les cas où cela n’est pas possible, nous cherchons

de nouvelles solutions qui tiennent compte des capacités et des affinités des assurés. 

Nul doute que la collaboration interinstitutionnelle (CII) occupera dans ce travail 

une place toujours plus importante. Notre Office AI participe activement au projet

national CII-Mamac, lequel réunit l’assurance-chômage, l’aide sociale et d’autres

partenaires. Depuis le mois de mai 2007, plusieurs cas communs ont déjà été traités

selon ce mode de collaboration.

Nous ne pourrons parvenir au succès escompté que si tout le monde tire à la même

corde. Partant, je remercie tous les employeurs, toutes les institutions, toutes les

organisations, ainsi que tous les autres partenaires qui nous accompagnent sur ce

chemin et qui nous soutiennent dans notre travail.

Martin Kalbermatten

Message du directeur
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Chère lectrice, cher lecteur,
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Rapport d’activité

Demandes de prestations AI et AVS

Entrées Suspens
Demandes de prestations AI

Premières demandes de prestations AI1

En suspens au 1.1.2007 1404

Nouvelles entrées

Mineurs 1417

Adultes 1482 2899
Premières demandes ouvertes 4303

Demandes liquidées -3001

En suspens au 31.12.2007 1302

Autres affaires/prestations AI 12302

Total des demandes de prestations AI 15201

Demandes de prestations AVS2

Demandes d’allocations pour impotents de l’AVS

En suspens au 1.1. 2007 354

Nouvelles entrées 1030
Demandes ouvertes 1384

Demandes liquidées -1050

En suspens au 31.12.2007 334

Demandes de remise
de moyens auxiliaires de l’AVS

En suspens au 1.1.2007 517

Nouvelles entrées 1929
Demandes ouvertes 2446

Demandes liquidées -1835

En suspens au 31.12. 2007 611

Total des demandes de prestations AVS 2959

Total des demandes de prestations 
AI et AVS 18160

1 Sont enregistrées comme premières demandes
celles qui entraînent l’ouverture d’un enregistre-
ment électronique des données de la personne
assurée et pour lesquelles l’Office AI n’a encore
jamais rendu de prononcé. Toutes les demandes
émanant de personnes assurées pour lesquelles une
prestation a déjà été refusée ou octroyée comptent
comme demandes subséquentes.

2 Il incombe à l’Office AI de fixer, à l’intention des 103
caisses de compensation ou agences en activité, 
le degré d’impotence des bénéficiaires de rentes
de vieillesse ou de prestations complémentaires 
(art. 43bis alinéa 5, LAVS) et de se prononcer sur le
droit aux moyens auxiliaires remis par l’assu-
rance-vieillesse (art. 6 OMAV). En AVS, les nouvel-
les entrées comprennent, sans distinction, les
premières demandes et demandes subséquentes.
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Après une légère baisse du nombre de premières demandes en 2006, le nom-

bre de demandes a atteint en 2007 un nouveau record avec 2899 demandes.

L’augmentation est surtout due aux premières demandes mineurs.

L’augmentation des demandes AVS durant les cinq dernières années est très

conséquente. Depuis 2003, nous constatons en effet une augmentation de plus

de 24%.

Evolution des premières demandes AI durant les cinq dernières années
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Evolution des demandes AVS durant les cinq dernières années
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Inventaire des prononcés

Prononcés (communications et décisions)

Répartition des prestations accordées ou refusées en 2007

Genre de prononcés Octroi Refus Total

Rentes 894 645 1539

Rentes: révisions 2578 120 2698

Allocations pour impotents 152 289 441 

Allocations pour impotents: révisions 427 29 456 

Mesures médicales 2298 1018 3316 

Moyens auxiliaires 1562 261 1823           

Mesures de formation scolaire spéciale 

(y c. mesures de nature pédago-thérapeutique) 651 578 1229            

Mesures d’ordre professionnel 1970 1420 3390            

Divers (y c. décisions sur opposition) 20 375 395            

Total des prononcés de l’AI 10552 4735 15287

Allocations pour impotents 587 245 832

Allocations pour impotents:révisions 212 6 218

Moyens auxiliaires 1447 388 1835

Total des prononcés de l’AVS 2246 639 2885

Total des prononcés AI et AVS 12798 5374 18172

AI

AVS

Sur ces 18172 prononcés,

la région du Bas-Valais en a rendu 6643

la région du Valais central en a rendu 6726

la région du Haut-Valais en a rendu 4803



Avant que l’office AI communique à la personne assurée sa décision finale, il lui donne

l’occasion de s’exprimer oralement ou par écrit sur la manière dont le règlement du

cas est envisagé (art. 57a al. 1 LAI).

Auditions

En 2007, 1539 décisions de rente d’invalidité ont été notifiées. Le nombre de décisions

était en baisse entre 2003 et 2006. En 2007 le nombre a augmenté de 151 décisions

par rapport à l’année précédente. La proportion hommes/femmes est en 2007 de

42% de femmes et 58% d’hommes.

70% des bénéficiaires de nouvelles rentes sont des assurés âgés de 41 à 60 ans.

Prononcés de rentes AI

Comparaison des nouvelles demandes de rentes AI examinées

7
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2698 révisions de rentes AI ont été entreprises d’office ou sur demande des assurés:

2374 rentes ont été maintenues, 137 augmentées, 67 réduites et 120 supprimées.

16

Admission67

413

Admission partielle

Rejet

1Irrecevabilité

4Sans objet (retrait)
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En 2007 nous avons traité 441 demandes d’allocations pour impotents (API) de l’AI.

Cela représente une augmentation de 74 demandes traitées par rapport à l’année

précédente. 

66% des demandes traitées ont été refusées.

En 2007 nous avons traité 456 révisions d’office ou sur demande des assurés. 

Les résultats sont les suivants: 

303 maintiens, 45 augmentations, 79 réductions et 29 suppressions.

En 2007, 832 nouvelles demandes ont été examinées. Les demandes pour impotents

ont fortement augmenté durant les derniers 5 ans. En 2007, 29% ont été refusées.

Dans environ 56% des 218 révisions traitées, l’allocation pour impotent a été augmentée.

90 ont été maintenues, 122 augmentées, 1 diminuée et 5 supprimées.

Prononcés d’allocations pour impotents de l’AI

Prononcés d’allocations pour impotents de l’AVS

2006
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En séance du 21.12.2007, le Conseil fédéral :

● a pris connaissance du rapport intermédiaire sur le projet pilote «Budget d’assistance». Celui-ci prévoit que

les personnes handicapées nécessitant des soins importants perçoivent un forfait d’assistance en fonction

du degré de leur dépendance, en lieu et place d’une allocation pour impotent de l’AI. L’objectif est qu’elles

puissent vivre à domicile, plutôt que dans un home, en achetant à leur convenance les prestations d’assi-

stance dont elles ont besoin. L’évaluation du projet pilote montre que la solution testée atteint son but, du

point de vue des personnes handicapées. Dans l’optique d’introduire définitivement un tel modèle d’assi-

stance à l’échelon national, il est toutefois indispensable de procéder à des aménagements, vu les surcoûts

inattendus constatés lors de cette phase pilote,

● a prolongé le projet pilote d’une année, jusqu’à la fin de 2009. Aucun nouveau participant ne viendra toute-

fois s’y joindre. Dans le courant de l’année 2008, le Conseil fédéral décidera de la suite qu’il entend donner

au projet sur la base des propositions que le DFI lui fera. Sans cette prolongation d’une année, les person-

nes qui participent actuellement au projet pilote seraient contraintes de réorganiser dès l’année prochaine

les soins et l’assistance dont elles ont besoin, voire de rechercher une place dans un home pour après 2008,

avant que tombe la décision du Conseil fédéral.

Chiffres 2007 pour le canton du Valais
Au 31.12.2007, il y avait 111 participants dont 30 habitants hors canton.

● Nous avons enregistré 43 entrées au projet dont 4 hors canton. De ces 43 participants, 5 sont sortis d’un

home.

● 6 assurés ont quitté le projet dont 3 valaisans et 3 hors canton. Des 3 hors canton, 2 sont décédés.

● Nous avons effectué 72 contrôles sur place dont 30 hors canton.

● 13 enquêtes pour impotence liées au dépôt d’une demande de participation au projet budget d’assistance

ont été faites.

● Nous avons reçu 40 inscriptions au projet pour lesquelles il n’y a pas eu de suite. 33 personnes ne remplis-

saient pas les conditions de domicile ou d’handicap et 7 assurés ont finalement renoncé à compléter et à

présenter la déclaration.

● Nous avons rendu 56 décisions après révision du budget d’assistance qui ont donné les résultats suivants:

32 augmentations

16 diminutions

8 sans changement.

Répartition des 251 participants sur le plan suisse au 31.12.2007 

CCaannttoonn  ddee  ddoommiicciillee : Valais Bâle-Ville St-Gall Autres cantons

81 23 55 92

AAggee :: Adultes Mineurs

199 52

LLiieeuu  dd’’hhaabbiittaattiioonn :: Domicile privé Home

215 36

DDeeggrréé  dd’’iimmppootteennccee :: Léger Moyen Grave

60 76 115

GGeennrree  dd’’hhaannddiiccaapp :: Physique Mental Sensoriel Psychique

158 42 26 25

Le projet pilote «budget d’assistance» pour personnes handicapées
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Mandats d’enquêtes économiques sur place

En suspens au 1.1.2007 530  

Mandats confiés en 2007 1747 

Total 2277 

Enquêtes effectuées en 2007 1947

En suspens au 31.12.2007 330

1747 représente le nombre de mandats d’enquêtes économiques confiés en 2007.

Les enquêteurs économiques ont rendu 1947 rapports et ont diminué les mandats en

suspens à la fin de l’année de 530 à 330.

Aperçu des mandats d’enquêtes économiques
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Au SMR Rhône, l’année 2007 a été marquée par la perspective, bien vite devenue réalité, de la 5e révision AI ;

si d’importants changements se sont profilés pour les collaborateurs de l’Office AI, le rôle du médecin SMR

devait aussi se modifier pour répondre aux nouvelles exigences.

Le team médical est resté relativement stable; un psychiatre en a remplacé un autre et un médecin généra-

liste est venu compléter l’équipe, forte au 31.12.07 de 20 médecins pour 12 postes, avec 4 secrétaires pour

3 postes, sous la responsabilité du Dr Maurice Theytaz.

Vu la nature du mandat – d’expert et non de médecin traitant – qui leur est confié, les médecins SMR ont 

parfait leurs connaissances en suivant une formation spécifique dispensée par l’ASIM (Académie suisse de

médecine des assurances).

Des spécialistes sont sollicités pour approfondir certains thèmes «brûlants». Ainsi, à l’occasion de la publi-

cation de son livre «douleurs somatoformes», le Dr P.-A. Fauchère a été invité à  parler de «la douleur et 

l’incapacité de travail».

Même spécialisés, les collaborateurs du SMR restent des médecins; aussi certains d’entre eux ont-ils rafraîchi

leurs connaissances en médecine d’urgence, pour ne pas être dépourvus, le cas échéant.

Ils maintiennent également régulièrement les acquis dans leur domaine de spécialité FMH.

Les médecins SMR ont participé à des projets pilotes mis sur pied en lien avec les procédures prévues pour

la 5e révision AI (assessments), après avoir suivi une formation spécifique. Il apparaît que leur rôle change,

passant de celui d’expert à celui de consultant ou conseiller en matière de questions médicales; ce nouveau

rôle est plutôt dévolu aux médecins généralistes et internistes, alors que les spécialistes se consacrent  prio-

ritairement à examiner les assurés et à répondre à des questions plus pointues, comme le font les experts.

Le SMR se doit d’être l’interlocuteur naturel du corps médical valaisan. Des séances d’informations ont été

organisées, plus particulièrement en lien avec la mise en place de la 5e révision AI. Un site internet www.aivs.ch

avec un «espace médecins» est en place pour mieux interagir.

Pour 2007, la production du SMR Rhône se présente comme suit :

A l’intention de l’Office cantonal AI du Valais:

• 6055 prises de positions médicales,

• 615 examens cliniques,

• 48 assessments.

A l’intention de l’Office AI pour les assurés à l’étranger:

• 4993 prises de positions médicales.

Avec la  mise en œuvre de la 5e révision AI, les médecins SMR pourront se prononcer plus rapidement sur 

l’incapacité de travail ou plutôt sur la capacité résiduelle de travail exigible et contribuer ainsi à une meilleure

maîtrise du processus menant à l’invalidation. Ceci d’autant plus facilement que la 5e offre véritablement de

nouvelles possibilités aux assurés désireux de rebondir professionnellement après les ennuis de santé ren-

contrés.

Service médical régional (SMR Rhône)
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En 2007, nos conseillers en réadaptation ont reçu 11112200 nouveaux mandats d’examen

des possibilités de réadaptation. 

A cette occasion, nous avons poursuivi notre stratégie en mettant en place le plus

rapidement possible un contact direct et rapide avec les assurés et ceci dès le dépôt

de la demande AI, dans la perspective de la mise en place de la 5ème révision. 

Dès l’automne, nous avons conduit une expérience pilote d’entretiens d’assessment,

menés conjointement par un conseiller en réadaptation et un médecin du SMR. Cette

expérience s’est révélée très enrichissante sur plusieurs points:

● elle a facilité le travail interdisciplinaire au sein de l’office et a permis une meilleure

connaissance des contingences liées aux différents métiers AI

● elle a amené une valeur ajoutée à l’image de l’office, les assurés se sentant pris au

sérieux par le contact bi-disciplinaire médecin / réadaptation

● un contact direct et rapide avec l’assuré a permis de mieux cibler la problématique

et ainsi d’orienter plus judicieusement l’instruction de la demande, en spécifiant les

démarches à entreprendre, facilitant ainsi le travail du gestionnaire.

En résumé, cette prise en charge, qui sera le pain quotidien dès l’entrée en vigueur

de la 5e, permet de mettre plus rapidement en place des mesures professionnelles

pour les assurés qui peuvent en bénéficier, mais également de se prononcer plus

rapidement sur le droit à des prestations pour les personnes dont l’atteinte à la santé

est trop grave.

Nous avons en outre renforcé la collaboration déjà mise en place avec les grands

assureurs perte de gain, dans une perspective de détection précoce et d’uniformisa-

tion des processus afin d’éviter des doublons, en nommant des référents assurances.

Cette démarche est très appréciée de nos partenaires.

Notre axe d’intervention prioritaire est le marché du travail. Dans cette optique, nous

collaborons étroitement avec les centres de formation spécialisés pour que les assu-

rés puissent, après un début de formation en centre, reprendre le plus rapidement

possible une formation se terminant au sein d’une entreprise, moyennant parfois une

phase transitoire, avec une partie en centre et une partie en économie. 

Nos conseillers en réadaptation tentent de mettre sur pied le plus de mesures possi-

bles, directement au sein d’entreprises. Nous tenons à relever l’ouverture des

employeurs et l’excellent accueil qui leur est fait. De notre côté, nous tâchons de met-

tre nos savoirs et compétences en matière de réinsertion au service des entreprises. 

Mesures de réadaptation d’ordre professionnel



Mesures dans l’économie et en centres spécialisés
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Avec près de 57% des mesures professionnelles (stages d’orientation, apprentissages, formations pratiques,

mises au courant) organisées directement dans les entreprises, nos efforts pour inscrire prioritairement la

réinsertion dans le premier marché du travail, portent leurs fruits. La complexité des situations prises en

charge nous obligent toutefois à avoir recours à des centres spécialisés dans 37% des cas. Dans 6% des cas,

les personnes suivent des formations supérieures ou nous avons recours à des écoles privées.

Aide au placement

Le placement a été rendu nécessaire pour un peu plus de 10% des cas dans un atelier protégé. Nous avons

encore intensifié nos contacts avec les entreprises du 1er marché. 269 personnes ont été engagées par 

l’économie à titre définitif. Ces résultats ont été rendus possibles grâce à la présence constante de nos 

collaborateurs chargés de l’aide au placement auprès des employeurs et au soutien mis en place par ces 

derniers pour accompagner la reprise d’activité des assurés.

86%

4%

  7%

3%

Economie - salaire normal

Economie - à titre occupationnel

Atelier protégé - production

Atelier protégé - occupation

A fin 2007, 253 personnes étaient au bénéfice de l’aide au placement et en attente

d’une solution professionnelle.
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Factures examinées

2007 2006

AI + AVS

Nombre de factures examinées (y c. via SUMEX) 57128 53356 

Nombre de factures remises à la Centrale suisse 48798 45828

de compensation à Genève

Nombre de factures remises à la Centrale suisse

de compensation via SUMEX 4738 3579

Montant des factures transmises Fr. 69’752’621 Fr. 67'549'549

Montant des factures SUMEX payées Fr. 3’204’586 Fr. 2'261'117

Assurance-invalidité (AI)

Nombre de factures individuelles 43194 40538

Nombre de factures collectives 14 17

Nombre de factures SUMEX 4551 3358

Montant des factures individuelles transmises Fr. 65’408’957 Fr. 63'033'530

Montant des factures collectives transmises Fr 304’636 Fr. 345'364

Montant des factures SUMEX payées Fr. 3’164’380 Fr. 2'198'239

Assurance-vieillesse (AVS)

Nombre de factures 5590 5273

Nombre de factures SUMEX 187 221

Montant des factures transmises Fr. 4’039’028 Fr. 4'170'654

Montant des factures SUMEX payées Fr. 40’206 Fr. 62'878

En 2007, 57128 factures ont été examinées. Cela représente une augmentation de

27% depuis 2003. A noter que 3590 factures ont été refusées.

Evolution du nombre de factures examinées

2006
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Affaires juridiques

Oppositions

Recours auprès du Tribunal cantonal des assurances (TCA)

Recours auprès du Tribunal fédéral des assurances (TF)

Admission

Admission partielle

Rejet

Sans objet (retrait)

Renvoi pour instruction complémentaire

Irrecevabilité 
18

86

2

22

5

0

Admission

Admission partielle

Rejet

Irrecevabilité

Sans objet (retrait) 40

6

120

20

18

Au total, 22 oppositions en matière AVS ont été déposées en 2007. 

133 dossiers ont pu être liquidés au cours de l’année écoulée. A la fin de l’année 2007, 

20 dossiers étaient encore en suspens.

Durant l’année 2007, le service juridique a concentré ses efforts sur la liquidation complète des oppositions qui étaient encore
en suspens au début de cette année. En parallèle et au fur et à mesure que les dossiers d’opposition diminuaient, le service
juridique a également soutenu les gestionnaires en répondant aux objections formulées par les assurés dans le cadre de la pro-
cédure de préavis prévue par l’art. 57a LAI. Au terme de l’année écoulée, 20 oppositions étaient encore en suspens.

En 2007, 204 recours ont été traités par le TCA. 23 % de ces recours ont été admis ou

partiellement admis.

9

0
23

Admission

Admission partielle

Rejet

2Irrecevable

Sur les 34 recours de droit administratif formés par les assurés et traités par le TF,

26 % ont été admis ou partiellement admis.



16 Rapport de gestion  07

Quelle meilleure occasion que la remise

des prix de la réadaptation profession-

nelle dans le cadre de la Foire du Valais à

Martigny, le 4 octobre 2007, pour sensibi-

liser le grand public et le monde écono-

mique à la réadaptation, par le biais de

témoignages positifs ! Les lauréats 2007

sont des exemples qui se doivent stimu-

lants pour tout un chacun:

● Après avoir œuvré au service et en cui-

sine, devoir se réadapter suite à un

accident de ski, remettre à jour ses

compétences dans le domaine du des-

sin, gagner la confiance d’un employ-

eur et intégrer une équipe de travail,

voilà un exemple de défi réussi.

● Réapprendre tous les gestes du quoti-

dien après un grave accident de moto,

acquérir de nouvelles compétences

dans le domaine du bureau, parvenir à

assumer un poste de travail grâce au

soutien de son entourage, voilà une

belle illustration de ténacité et de force

de caractère.

● Abandonner une activité de forestier-

bûcheron, suivre une formation de con-

cierge, décrocher un emploi auprès

d’une administration communale, tout

ceci grâce au soutien de son employ-

eur, voilà un parcours de réussite sti-

mulant.

● Reprendre progressivement pied dans

le monde du travail après plusieurs

hospitalisations, se réentraîner au tra-

vail dans le domaine du bureau, repren-

dre contact avec une activité professi-

onnelle par le biais de stages en

entreprise, être engagé à plein temps,

dans un poste adapté, voilà un courage

exemplaire.

Nos lauréats 2007 sont:

– Mme Isabelle Blatter
– M. Samuel Lattion
– M. Frédéric Carroz
– M. Ari Alacahan

Ces parcours nous permettent de valori-

ser les efforts et la responsabilité sociale

des employeurs qui soutiennent les per-

sonnes en réadaptation. Cette année,

c’est l’entreprise Bitz & Savoye SA, de

Sion, qui est lauréate du prix de l’em-

ployeur méritant. Active dans le domaine

de la serrurerie et de la construction

métallique, cette société a toujours fait

preuve d’une grande ouverture aux per-

sonnes en difficultés. Nous relevons la

grande disponibilité de l’entreprise, et

plus particulièrement de ses 2 patrons,

MM. Raymond Bitz et Domenico Savoye,

et son rôle d’interface entre le social et

l’économie. 

Le prix spécial de la loterie romande,

récompensant une initiative particulière

en faveur de personnes souffrant d’at-

teintes à la santé, a été attribué en 2007 à

l’association «Les Pinceaux Magiques»,

à Martigny, qui permet aux enfants grave-

ment malades de vivre des moments

d’évasion et de bonheur par le biais de

leur activité créatrice. 

A l’occasion de cette remise de prix, 

Mme Rose-Marie Zumofen, Vice-prési-

dente du Conseil de surveillance de l’Of-

fice cantonal AI, a relevé les nouvelles

perspectives de collaboration en termes

de réinsertion qui s’ouvrent à l’aube de

l’entrée en vigueur de la 5e révision AI. Elle

a relevé l’esprit pionnier de l’OAI Valais et

a souligné l’ouverture des employeurs

valaisans en matière de réadaptation.

L’importance du soutien des entreprises

dans la mise en place de la 5e révision est

l’un des aspects mis en évidence par 

M. Jean-Michel Cina, Conseiller d’état en

charge de l’économie et membre du

Conseil de surveillance de l’Office canto-

nal AI, lors de son allocution. 

M. Valentin Lagger, du SECO, a motivé sa

présence comme l’expression de la

volonté de collaborer entre économie et

social, en insistant sur le rôle central de la

collaboration interinstitutionnelle.

Merci à tous de nous permettre de vivre

ces moments forts de réussite et

d’échanges. Un merci tout particulier à 

la Foire du Valais, par son Président 

M. Jean-Claude Constantin et son Directeur

M. Raphaël Garcia, ainsi qu’à la Muni-

cipalité de Martigny, représentée par 

Mme Doninique Delaloye et aux généreux

donateurs qui ont permis la mise sur pied

de cette cérémonie.  

Prix de la réadaptation professionnelle dans le Valais romand

Nos généreux donateurs:

- La Banque Cantonale du Valais à

Sion

- L’Association Chez Paou à Saxon

- La Clinique de réadaptation 

SuvaCare à Sion

- Le Fond du Dr Repond à Monthey

- Migros Valais à Martigny

- Madame Liliane Berclaz à Sierre

- La Loterie romande délégation

valaisanne

- Alcan Aluminium Valais SA à

Chippis

- La SUVA agence de Sion

- Le TCS section valaisanne

- Le Rotary Club de Sion

- La Direction générale ORIPH

- Le centre ORIPH, Pont-de-la

Morge

- L’imprimerie des Gentianes 

à Basse-Nendaz

© photo: Le Nouvelliste (remise à titre gratuit)
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«La chance sourit aux persévérants».

Trois personnes handicapées, une institu-

tion et un employeur ont été honorés à

l’occasion de la 25e cérémonie de pre-

mière fois, l’Office cantonal AI du Valais a

remis un prix pour une réadaptation réus-

sie. Le sens et le but de cette cérémonie

n’ont pas changé depuis: à l’époque,

comme aujourd’hui, on veut citer en

exemple certains, parmi toutes les per-

sonnes handicapées, pour leur réinser-

tion dans le monde professionnel. 

Si les personnes handicapées veulent se

réinsérer dans la vie professionnelle, cela

n’est possible qu’au moyen de contacts

directs avec l’économie. C’est pourquoi

l’Office cantonal AI a honoré, le 6 septem-

bre 2007, à l’occasion de la cérémonie de

remise des prix de la réadaptation, dans

le cadre de la foire économique du Haut-

Valais, trois personnes handicapées pour

leurs efforts méritoires ainsi qu’un

employeur qui s’est particulièrement

engagé dans la réadaptation de nombre

de personnes. 

La cérémonie a eu lieu pour la 25e fois

consécutive. À l’occasion de ce jubilé, 

M. Alard du Bois-Reymond, Vice-direc-

teur de l’Office fédéral des assurances

sociales et responsable du domaine Inva-

lidité, a officié comme hôte d’honneur. A

l’occasion d’un apéritif plein d’entrain et

apprécié, les lauréats et leurs familles

ainsi que les participants à la fête ont pu

renforcer les contacts avec les entrepri-

ses, les institutions sociales et les politi-

ques et nouer de nouveaux liens. La céré-

monie et l’apéritif ont été animés

musicalement par la troupe «Bloo» de

Brigue. 

Le prix de l’employeur  a été remis par le

coordinateur emploi de l’agence de Brigue,

M. Rolf Furrer, à Migros Haut-Valais. La

distinction à l’employeur est particulière,

elle représente un signe pour un partena-

riat actif et engagé entre employeurs et

assurance-invalidité. 

Les collaborateurs de l’agence de réa-

daptation de Brigue ont présenté le 6 sep-

tembre 2007, à la Simplonhalle du centre

de congrès, les lauréats suivants:

– Mme Alicia Fernandes de Viège

– M. Christian Andres de Naters

– M. Jürgen Stoffel de Visperterminen

Tous trois ont terminé avec succès leur

formation ou réadaptation profession-

nelle malgré les difficultés. C’est pour-

quoi ils ont été récompensés par la

remise d’un diplôme et d’un prix.

Le prix spécial de la Loterie Romande,

pour une organisation ou institution s’en-

gageant particulièrement pour les per-

sonnes handicapées, a été attribué cette

année à l’association «Sonne für behin-
derte Kinder» à Törbel.

M. Thomas Burgener, Conseiller d’état et

Président du conseil de surveillance de

l’Office cantonal AI du Valais, a félicité les

lauréats au nom du gouvernement valai-

san. Il les a loués pour leur volonté et leur

engagement, bases pour une réadapta-

tion professionnelle réussie. 

L’hôte de cette fête, la foire économique

du Haut Valais et la commune de Brigue-

Glis ont été représentés par M. Louis Urs-

prung et Mme Viola Amherd.

Prix de la réadaptation professionnelle dans le Haut-Valais

Nos généreux donateurs:

- Association haut-valaisanne des

Banques Raiffeisen

- La délégation valaisanne de la

Loterie Romande

- Rotary Club de Brigue

- UBS Brigue

- Mobilière Assurances agence

générale du Haut-Valais

- Loèche-les-Bains Tourisme

- Lonza SA à Viège

- Chemin de fer Matterhorn 

Gotthard à Brigue

- Agence Suva de Sion

- Banque cantonale du Valais
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Projet CII-MAMAC

Le projet CII-MAMAC (Medizinischarbeitsmarktliche Assessment im Rahmen des

Case Management) désigne un processus porté conjointement par l’assurance-chô-

mage, l’assurance-invalidité et l’aide sociale. Il est destiné aux personnes présentant

une problématique complexe. Ce processus comprend:

● un assessment commun de la capacité de travail de ces personnes et de leur apti-

tude à s’insérer sur le marché du travail, des points de vue médical, professionnel

et social

● la définition contraignante de mesures permettant une insertion sur le marché du

travail primaire

● l’attribution, à l’une de ces trois institutions, d’exécuter ces mesures et de gérer le

cas pour le compte des trois institutions. 

Le canton du Valais s’est déclaré projet-pilote par décision du Conseil d’Etat du 

22 mars 2006. La direction du projet a été confiée à Mme Marie-France Fournier,

adjointe de direction à l’Office cantonal AI du Valais.

Après que le comité de pilotage ait défini l’organigramme et les fonctions de Mamac-

Valais, la formation des intervenants a démarré en mai 2007. Dès le 1er juin 2007, les

premières annonces de cas sont parvenues à l’organe de gestion (qui siège toutes les

semaines) et les premiers assessments, en présence d’un médecin SMR, ont débuté

le 21 juin 2007. 

A fin 2007, 47 situations ont été annoncées à l’organe de gestion et 38 ont été accep-

tées dans le projet. Les équipes d’assessment se rencontrent toutes les semaines. 

A ce stade, nous n’avons pas assez de recul pour évaluer les résultats de cette prise

en charge commune de personnes présentant une problématique complexe. Nous

pouvons toutefois dégager quelques tendances dans les situations pour lesquelles il

a été mis fin à la prise en charge Mamac:

● manque de motivation et non collaboration

● constatation d’une aggravation de l’état de santé et prise en charge via des presta-

tions AI

● reprise d’une activité avec contrat de travail à la clé

Actuellement, nous pouvons tirer un bilan positif de ce projet. Si, du côté des usa-

gers, nous manquons encore un peu de recul pour une évaluation significative, du

côté des collaborateurs des trois dispositifs, nous relevons un renforcement de la

collaboration interinstitutionnelle et une meilleure connaissance des prestations

offertes par les partenaires. 

Nous profitons de remercier vivement le comité de pilotage pour son soutien, ainsi

que tous les intervenants impliqués, pour leur immense engagement et leur apport

à l’évolution du projet. Nous tenons à relever l’excellent état d’esprit et la dynamique

qui guident chacun, au-delà des intérêts institutionnels propres. 
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En 2007, nos efforts en matière de relations publiques, se sont concentrés sur la pré-

paration de la mise en place de la 5e révision AI: informations auprès des associa-

tions patronales, groupements de médecins, clubs services, institutions pour per-

sonnes handicapées, partenaires de la collaboration interinstitutionnelle (CII),

assureurs, association des tuteurs. Par sa fonction de responsable du domaine 

d'activité «Intégration» de la conférence suisse des Offices AI, notre directeur a eu

l’occasion de nouer des contacts élargis. Durant la campagne précédant la votation

sur la 5e révision, nous avons été sollicités à de nombreuses reprises pour des inter-

views, débats. 

A l’occasion de visites d’entreprises, de mise en place de mesures professionnelles,

nos collaborateurs ont systématiquement informé les employeurs des nouvelles

possibilités offertes par la 5e révision AI. Depuis plusieurs années, en collaboration

avec la Clinique romande de réadaptation, la Haute Ecole Santé-Social, le groupe

Mutuel, nous mettons sur pied un forum réunissant les professionnels de la santé et

de la réhabilitation ainsi que les employeurs: c’est une occasion d’échanges fruc-

tueux en vue d’une meilleure compréhension réciproque.

Afin de dispenser une information simple et utile sur nos prestations au plus large

public possible, nous avons créé un site Internet que nous avons voulu dynamique et

fonctionnel, au service de nos clients.

Notre service médical régional a, de son côté, approfondi la collaboration avec les

médecins et médecins-experts par le biais d’exposés sur les critères de qualité d’une

expertise, sur l’évaluation de l’incapacité de travail, sur ce que l’AI attend des pédia-

tres, notamment. 

Notre office poursuit également sa mission de formation, auprès du centre de forma-

tion des Offices AI, des hautes écoles (filières de formation et formations post-grades),

de la Suva (formation des case managers). 

La participation à des groupes de réflexion (avec la clinique romande de réadapta-

tion, CRR), à des commissions et groupes de travail (CII, Mamac, projets partiels de

la 5e révision) nous permet d’échanger avec nos différents partenaires et de mettre

nos compétences au service de projets novateurs. 

Par toutes ces actions concrètes, nous avons souhaité mettre en place un terrain

favorable à l’implantation de la 5e révision AI, qui, à notre sens, ne sera possible

qu’avec le soutien de l’économie et de nos différents partenaires. Que ceux-ci soient

remerciés pour leur esprit d’ouverture et l’accueil favorable qu’ils ont toujours

réservé à nos collaborateurs. 

Relations publiques



20 Rapport de gestion  07

Durant l’année 2008, nos efforts se

concentreront bien évidemment sur la

mise en application de la 5e révision AI. Les

processus de travail internes seront opti-

misés en fonction des premières expé-

riences que nous réaliserons. Au-delà de

la mise en œuvre des nouveaux instru-

ments visant à renforcer la réadaptation

professionnelle, l’accélération de la pro-

cédure d'instruction constitue également

un défi majeur que nous devrons tenter de

relever. En comparaison avec la moyenne

suisse, l’Office cantonal AI du Valais est

déjà bien placé sur le plan de la durée de

la procédure. Des actions précoces et

parallèles menées simultanément sur

divers fronts vont favoriser le succès de la

réadaptation, et cela au profit des assurés.

Même après l’entrée en vigueur de la 5e

révision AI, l’assurance-invalidité restera

au centre des débats publics et, par

conséquent, sous une certaine pression.

Car la 5e révision de l’AI ne suffit pas à elle

seule à remédier à l’insuffisance de finan-

cement de l’assurance-invalidité. Celle-ci

doit bénéficier de ressources supplémen-

taires. Les parlementaires fédéraux ont

opté pour une augmentation proportion-

nelle de la TVA qui sera limitée dans le

temps. Il est aussi prévu de créer un fonds

de compensation autonome de l’AI, indé-

pendant du fonds de compensation de

l’AVS.

D’autres grands projets attendent l’Office

cantonal AI du Valais pour l’année 2008.

La migration vers un nouveau système

informatique va entraîner d’importants

changements dans le travail des collabo-

ratrices et des collaborateurs. En outre,

les locaux de l’Office AI, répartis sur trois

sites (Sion, Brigue et Martigny), devront

être agrandis.

L’introduction du nouveau numéro d’as-

suré comme numéro de sécurité sociale,

la participation à un vaste projet de mana-

gement par la qualité et la lutte contre la

fraude à l’assurance sont autant de nou-

veaux projets qui vont nous occuper au

cours de l’année 2008.

Cette pluralité des tâches et des défis

mettra le personnel de l’Office cantonal AI

du Valais à forte contribution. A nouveau, je

souhaiterais remercier les collaboratrices

et les collaborateurs pour leur dévoue-

ment et pour la persévérance dont ils font

preuve face aux continuels et multiples

changements. Mes remerciements vont

également au Conseil de surveillance

pour la confiance qu’il nous a témoignée,

à l’Office fédéral des assurances sociales,

à la Caisse cantonale valaisanne de com-

pensation, ainsi qu’à tous les autres par-

tenaires pour leur précieuse collabora-

tion.

Office cantonal AI du Valais
Martin Kalbermatten, Directeur 

Perspectives


